
Recommandations de bonnes pratiques concernant la prescription d’antibiotiques  
en téléconsultation à l’occasion des infections aigües en soins primaires 

  
 
 
 

 

Objectifs 

Rédiger des recommandations de bon usage des antibiotiques en téléconsultation pour le traitement des 
pathologies infectieuses aigues courantes rencontrées en soins primaires. 

Guider les pratiques des médecins de première ligne confrontés à la prescription d’’une antibiothérapie lors des 
téléconsultations. 

 
 

Champ d’application 

La Haute Autorité de Santé dans son rapport de Mai 2019 (1) a formulé des recommandations afin de préciser les 
conditions de téléconsultation conformes aux recommandations. Dans ce rapport la HAS émet des 
recommandations autour de la pertinence de la téléconsultation selon trois critères : 

- La situation clinique du patient : exigence d’un examen clinique ou non, situation où la communication 
médecin-patient est particulière (consultation d’annonce, présence d’un tiers, nécessité d’un traducteur), 
intégré au parcours de soins coordonné du patient ; 

- La disponibilité des données médicales et administratives du patient ; 
- La capacité du patient à communiquer à distance et à utiliser les outils informatiques. 

 
 

Rationnel 

Dans le contexte de la pandémie Covid-19, le nombre de téléconsultations a considérablement augmenté, 
représentant 25% des consultations médicales (dont 80% en médecine générale). L’usage est désormais massif et 
de nombreux professionnels y recourent pour la première fois. La littérature et la pratique des médecins de 
terrains suggèrent que, lors de téléconsultation, la pertinence des prescriptions antibiotiques est moindre qu’en 
consultation présentielle (2–6). 

L’utilisation inappropriée des antibiotiques est responsable de l’augmentation des résistances bactériennes aux 
antibiotiques, faisant craindre des impasses thérapeutiques de plus en plus fréquentes. Aujourd’hui, de nouvelles 
résistances bactériennes se développent, en ville, comme à l’hôpital, et il est indispensable de développer des 
stratégies permettant de renforcer le bon usage des antibiotiques. 

En soins primaires, la prescription d’antibiotique est indiquée lors de certaines pathologies infectieuses courantes 
dans le respect des recommandations de bonne pratique. L’avis distingue les situations qui nécessitent un 
examen clinique et /ou un examen complémentaire préalablement à une prescription d’antibiotique (et donc en 
consultation présentielle) de celles qui permettent une prescription d’antibiotique en téléconsultation. 

Cet avis ne prend en compte ni la télé-expertise ni les télécabines et téléconsultations avec matériel diagnostique 
connecté qui nécessiteront un avis complémentaire. 
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 Infections respiratoires hautes (7)  

Chez l’adulte : 

- Diagnostic 
o Angine : l’examen clinique est nécessaire pour réaliser un test de diagnostic rapide (TDR) s’il 

s’avère utile (guidée par le Score de Mc Isaac). Une antibiothérapie sera prescrite uniquement en 
cas de TDR positif. 

o Otite moyenne aigue purulente: l’examen otoscopique est indispensable pour établir le 
diagnostic d’OMAP. 

o Sinusite aigue maxillaire: antibiothérapie justifiée en cas de sinusite aiguë maxillaire caractérisée 
ou échec d’un traitement symptomatique initial ou présence de complications ou associé à une 
infection dentaire homolatérale de l’arc dentaire supérieur. Incertitude diagnostique importante 
avec nécessité d’un examen clinique à la fois pour confirmer l’étiologie bactérienne de la sinusite 
maxillaire (douleur augmentée à la palpation et/ou à la percussion des sinus et présence d’un 
écoulement nasal antérieur ou postérieur purulent et notamment visualisé au niveau du méat du 
sinus maxillaire (8)) et identifier des complications. 

o Sinusite frontale, ethmoïdale ou sphénoïdale : Sinusite à risque de complication donc examen 
clinique nécessaire avant traitement. 

- Suivi / réévaluation : pour l’ensemble des infections respiratoires hautes discutées ci-dessus, la 
téléconsultation est possible afin d’évaluer l’évolution de la fièvre et/ou des symptômes et d’évaluer la 
nécessité d’organiser une consultation au cabinet si besoin. 

- Pour les autres situations d’infection respiratoire haute (rhino-pharyngite, laryngite) , il n’est pas 
recommandé de prescrire une antibiothérapie. 

Chez l’enfant : 

- Diagnostic : les situations cliniques d’infection respiratoires hautes nécessitant une antibiothérapie sont 
les suivantes 

o Angine : l’examen clinique est nécessaire pour réaliser un test de diagnostic rapide (TDR). 
o Otite moyenne aigue purulente : l’examen otoscopique est indispensable pour établir le 

diagnostic d’OMAP. 
■ Antibiothérapie systématique chez un enfant de moins de 2 ans. 
■ Antibiothérapie chez un enfant de plus de 2 ans uniquement en cas de symptomatologie 

bruyante (fièvre élevée, otalgie intense) ou d’évolution défavorable après 48-72h de 
traitement symptomatique ou difficulté de compréhension des consignes de surveillance. 

o Sinusite maxillaire ou frontale aigue sévère, infections ORL sévères : mastoïdite, angine 
compliquée, ethmoïdite. Examen clinique indispensable pour le diagnostic et la recherche de 
critères de gravité. 

o Pour les autres situations d’infection respiratoire haute (rhino-pharyngite, laryngite), il n’est pas 
recommandé de prescrire une antibiothérapie. 

Dans toutes ces situations d’infections respiratoires hautes, il est nécessaire de réaliser un examen clinique de 
l’enfant afin d’établir le diagnostic. Par conséquent, l’utilisation de la téléconsultation n’est pas recommandée 
car elle ne respecte pas les critères de qualité de prise en charge des infections respiratoires hautes chez 
l’enfant. 

- Suivi / réévaluation : pour l’ensemble des situations ci-dessus, la téléconsultation est possible afin 
d’évaluer l’évolution de la fièvre et/ou des symptômes et d’évaluer la nécessité d’organiser une 
consultation au cabinet si besoin. 
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 Infections respiratoires basses (9,10)  

Chez l’adulte (9) : 

- Diagnostic : pour l’ensemble des situations cliniques suivantes, l’examen physique est nécessaire pour 
confirmer le diagnostic et identifier les signes de gravité et les complications. La téléconsultation n’est 
pas recommandée car elle ne respecte pas les critères de qualité de prise en charge des infections 
respiratoires basses de l’adulte. 

o Pneumopathie aigue communautaire 
o Exacerbation de Broncho-pneumopathie Chronique Obstructive (BPCO) 
o Coqueluche 
o Pour les autres situations d’infection respiratoire basse (en particulier la bronchite), il n’est pas 

recommandé de prescrire une antibiothérapie. 
- Une prescription d’une antibioprophylaxie comme traitement préventif de l’entourage d’un patient 

présentant une coqueluche, confirmée par PCR, est possible en téléconsultation. 
- Pour un patient suivi par le médecin prescripteur et présentant une maladie respiratoire chronique 

marquée par des épisodes infectieux fréquents (dilatation des bronches par exemple), une prescription 
d’antibiotique est possible en téléconsultation après évaluation de la situation et absence de signe de 
gravité (avis d’expert). 

- Suivi / réévaluation : téléconsultation possible afin d’évaluer l’évolution de la fièvre et/ou des symptômes 
et d’évaluer la nécessité d’organiser une consultation au cabinet si besoin. 

 
Chez l’enfant (10) : 

- Diagnostic et suivi : pour l’ensemble des situations cliniques suivantes, l’examen physique est 
nécessaire pour confirmer le diagnostic et identifier les signes de gravité et les complications. La 
téléconsultation n’est pas recommandée. 

o Pneumopathie aigue communautaire 
o Coqueluche 
o Pour les autres situations d’infection respiratoire basse (en particulier la bronchite), il n’est pas 

recommandé de prescrire une antibiothérapie. 
- Pour un patient suivi par le médecin prescripteur et présentant une maladie respiratoire chronique 

marquée par des épisodes infectieux fréquents (dilatation des bronches ou mucoviscidose par exemple), 
une prescription d’antibiotique est possible en téléconsultation après évaluation de la situation et 
absence de signe de gravité (avis d’expert). 

- Une prescription d’une antibioprophylaxie comme traitement préventif de l’entourage d’un patient 
présentant une coqueluche, confirmée par PCR, est possible en téléconsultation. 

- Suivi / réévaluation : téléconsultation possible afin d’évaluer l’évolution de la fièvre et/ou des symptômes 
et d’évaluer la nécessité d’organiser une consultation au cabinet si besoin. 
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 Infections urinaires  

Chez l’adulte (11) : 

- Diagnostic : 
o Cystite aigue simple : selon les recommandations de la SPILF, la bandelette urinaire est nécessaire 

pour le diagnostic de cystite aigue. Selon une revue de la littérature (12), la capacité 
discriminante des 4 signes suivants est importante (Rapport de vraisemblance positif de 22,6) : 
une dysurie, une pollakiurie, l’absence de perte vaginale et de prurit vaginal. La prescription 
d’antibiotique dans la cystite simple ne pourrait être réalisée en téléconsultation qu’en présence 
de ces 4 signes (car pas de nécessité de BU). 

o Cystite aigue à risque de complication 
o Pyélonéphrite simple et à risque de complication 
o Infection urinaire masculine 

Pour les 3 situations ci-dessus, l’examen clinique est essentiel pour à la fois confirmer le 
diagnostic (réalisation d’une BU), identifier des signes de gravité et organiser la prise en charge 
(antibiothérapie probabiliste, ECBU et bilan sanguin et consignes de surveillance). La 
téléconsultation ne permet pas de remplir les conditions de qualité de la prise en charge pour ces 
pathologies. 

- Suivi /réévaluation : pour l’ensemble des pathologies ci-dessus, la surveillance de l’efficacité de 
l’antibiothérapie à 48H est nécessaire. Elle consiste par l’évaluation : de la présence d’une fièvre, des 
symptômes urinaires, de la douleur et de l’adaptation éventuelle de l’antibiothérapie en fonction des 
résultats de l’antibiogramme et de la tolérance. Cette surveillance est possible en téléconsultation. 
En fonction des résultats de la surveillance, une consultation présentielle pourra être organisée à la 
suite de la téléconsultation. 
D’autant plus qu’en cas de cystite, il y a une nécessité d’approche globale concernant les facteurs 
favorisants, les comportements à risques et la démarche diagnostique en cas d’épisodes récidivants. 

 
 

Chez l’enfant (10,13) : 

- Les symptômes d’infection urinaire sont peu spécifiques chez l’enfant, autant pour les infections urinaires 
non fébriles que fébriles. La prise en charge des infections urinaires chez l’enfant nécessite un examen 
clinique pour confirmer le diagnostic (réalisation d’une BU), identifier les signes de gravité et planifier le 
suivi. La téléconsultation ne permet pas de remplir les conditions de qualité de prise en charge pour ces 
pathologies. 

- Suivi / réévaluation : téléconsultation possible afin d’évaluer l’évolution et d’évaluer la nécessité 
d’organiser une consultation au cabinet si besoin. 
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 Infections génitales  

Chez l’adulte : 

- Diagnostic : pour les situations suivantes, un examen gynécologique avec prélèvement des secrétions 
vaginales et du col utérin est nécessaire pour aboutir à un diagnostic microbiologique et à une 
prescription d’antibiotique. La téléconsultation ne permet pas de remplir les conditions de qualité de 
prise en charge pour ces pathologies. Néanmoins, une téléconsultation de suivi après une première 
consultation au cabinet peut conduire à la prescription d’antibiotique après avoir récupéré les résultats 
des analyses microbiologiques. 

o Vaginose bactérienne : les éléments issus de l’anamnèse et de l’examen clinique ne suffisent pour 
aboutir à un diagnostic de vaginose bactérienne (15,16). Un examen clinique est nécessaire pour 
réaliser l’examen gynécologique et le prélèvement et pour éliminer les diagnostics différentiels 
(salpingite notamment). 

o Cervicite non compliquée : un examen clinique est nécessaire pour réaliser l’examen 
gynécologique et le prélèvement et pour éliminer les diagnostics différentiels (salpingite 
notamment). La prescription d’antibiotique nécessite une documentation microbiologique par la 
réalisation d’un prélèvement endocervical avec analyse microbiologique (17). 

o Salpingite : un examen clinique est nécessaire pour réaliser l’examen gynécologique et identifier 
les signes de gravité. La prescription d’antibiotique nécessite une documentation microbiologique 
par la réalisation d’un prélèvement endocervical avec analyse microbiologique (14). 

o Urétrite / Orchi-épididymite : un examen clinique est nécessaire pour confirmer le diagnostic et 
rechercher les complications loco-régionales. La prescription d’antibiotique nécessite une 
documentation microbiologique par la réalisation d’un prélèvement urétral et urinaire (17). 

o Syphilis : le diagnostic de syphilis, du fait de la variabilité des signes cliniques en fonction des 
phases d’évolution (chancre en phase primaire, atteintes cutanées en phase secondaire, atteinte 
rhumatologique en phase tertiaire entre autres), nécessite un examen clinique. La prescription 
d’antibiotique nécessite une confirmation biologique (sérologie). 

- Suivi / réévaluation : pour l’ensemble des pathologies ci-dessus, la surveillance de l’efficacité de 
l’antibiothérapie à 48H est nécessaire. Elle consiste par l’évaluation : de la présence d’une fièvre, des 
symptômes, de la douleur et de la modification de l’antibiothérapie en fonction des résultats de 
l’antibiogramme et de la tolérance. Cette surveillance est possible en téléconsultation. En fonction des 
résultats de la surveillance, une consultation présentielle pourra être organisée à la suite de la 
téléconsultation. Pour ces pathologies la nécessité d’aborder les éventuels comportements à risque et 
de proposer des mesures éducatives nécessite de s’assurer de la confidentialité et du respect du secret 
médical lors des échanges ce qui n’est pas toujours possible en téléconsultation. 

-  

Chez l’enfant : 

Peu de situations chez l’enfant en pratique courante. 
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 Infections digestives  

Chez l’adulte : 

- Diagnostic : 
o Diarrhée bactérienne : un examen clinique est nécessaire pour identifier les signes de gravité 

(sepsis sévère, abcès, etc.). La prescription d’antibiotique nécessite dans la plupart des cas une 
documentation microbiologique par la réalisation d’une coproculture (18). La téléconsultation ne 
permet pas de remplir les conditions de qualité de prise en charge pour cette pathologie. 
Néanmoins, une téléconsultation de suivi après une première consultation au cabinet peut 
conduire à la prescription d’antibiotique après avoir récupéré les résultats des analyses 
microbiologiques. 

o Diverticulite : l’examen clinique est nécessaire pour poser le diagnostic, l’indication 
d’antibiothérapie et la possibilité de prise en charge ambulatoire. La téléconsultation ne permet 
pas de remplir les conditions de qualité de prise en charge pour cette pathologie. 

Pour la diverticulite, un traitement symptomatique sans antibiotique est possible en l'absence de 
signes de gravité (notamment pression artérielle systolique ≤ 100 mm Hg, fréquence respiratoire ≥ 
22/mn ou confusion) ; d’immunodépression ; de score ASA > 3 ; de grossesse (19). 

La téléconsultation ne permet pas cette évaluation. 

o Infection à Helicobacter pylori (20) : la prescription d’antibiotique est indiquée après identification 
de la présence d’Helicobacter pylori sur une biopsie gastrique. La téléconsultation est adaptée 
pour prescrire le traitement antibiotique dans cette pathologie. 

- Suivi / réévaluation : pour l’ensemble des pathologies ci-dessus, la surveillance de l’efficacité de 
l’antibiothérapie à 48H est nécessaire. Elle consiste par l’évaluation : de la présence d’une fièvre, des 
symptômes, de la douleur et de la modification de l’antibiothérapie en fonction des résultats de 
l’antibiogramme et de la tolérance. Cette surveillance est possible en téléconsultation. En fonction des 
résultats de la surveillance, une consultation présentielle pourra être organisée à la suite de la 
téléconsultation. 

- Pour les autres situations d’infection digestive (en particulier la gastro-entérite aiguë d’allure virale), il 
n’est pas recommandé de prescrire une antibiothérapie. 

 
Chez l’enfant : 

- Diarrhée bactérienne : la prescription d’antibiotique est rarement justifiée en cas de diarrhée aiguë en 
pédiatrie. Elle nécessite dans la plupart des cas une documentation microbiologique par la réalisation 
d’une coproculture (10). 

- En cas de suspicion de diarrhée bactérienne, un examen clinique de l’enfant est nécessaire pour évaluer 
l’intensité des symptômes et la présence de signes de gravité. La téléconsultation ne permet pas de 
remplir les conditions de qualité de prise en charge pour cette pathologie. La surveillance de l’efficacité 
de l’antibiothérapie à 48H est nécessaire. Elle consiste par l’évaluation : de la présence d’une fièvre, des 
symptômes digestifs, de la douleur et de la modification de l’antibiothérapie en fonction des résultats de 
l’antibiogramme et de la tolérance. Cette surveillance est possible en téléconsultation. En fonction des 
résultats de la surveillance, une consultation présentielle pourra être organisée à la suite de la 
téléconsultation. 

- Pour les autres situations d’infection digestive (en particulier la gastro-entérite aiguë d’allure virale), il 
n’est pas recommandé de prescrire une antibiothérapie. 
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 Infections cutanées  

Chez l’adulte et chez l’enfant : 

- Diagnostic : 
o Acné : un traitement antibiotique est une option thérapeutique de l’acné. Le diagnostic d’acné et 

son évaluation est possible en téléconsultation. La prescription d’antibiotique est donc possible 
en téléconsultation pour l’acné. (21). Toutefois le suivi de cette pathologie ne se résume pas à la 
prescription d’antibiotique et nécessite une approche globale et relationnelle rendue difficile 
par la téléconsultation. 

o Borréliose de Lyme : le diagnostic d’érythème migrant est clinique, et peut être facilité à 
l’anamnèse par la notion de piqûre de tique récente et il est donc possible de faire ce diagnostic 
en téléconsultation. La prescription d’antibiotique est donc possible en téléconsultation. Les 
autres formes de borréliose de Lyme ne peuvent être prises en charge en téléconsultation. 

o Morsure de chat et de chien : un traitement antibiotique est souvent indiqué en cas de morsure 
d’animal du fait du risque infectieux. En dehors des plaies délabrantes, l’évaluation de la plaie est 
possible en téléconsultation. La prescription d’antibiotique est possible en téléconsultation. 

o Dermohypodermite bactérienne non nécrosante : un examen clinique est nécessaire pour 
confirmer le diagnostic et évaluer les signes de gravité notamment généraux. La téléconsultation 
ne permet pas de remplir les conditions de qualité de prise en charge pour cette pathologie 
(22). 

o Impétigo : la prescription d’antibiotique oral est indiquée uniquement dans les situations 
suivantes : ecthyma (forme nécrotique et creusante), surface cutanée atteinte > 2% de la surface 
corporelle totale, > 6 lésions ou extension rapide des lésions. Un examen clinique est donc 
nécessaire. La téléconsultation ne permet pas de remplir les conditions de qualité de prise en 
charge pour cette pathologie. (22) 

o Scarlatine : la scarlatine est un diagnostic clinique (examen cutané, ORL, +/- réalisation d’un TDR). 
Une évaluation des complications locales et générales est nécessaire par la réalisation d’un 
examen physique. La téléconsultation ne permet pas de remplir les conditions de qualité de 
prise en charge pour cette pathologie. 

 
 

 Antibioprophylaxie  

Chez l’adulte et chez l’enfant : 

L’évaluation de l’indication de l’antibioprophylaxie repose sur les données de l’entretien et la connaissance des 
antécédents du patient. Ainsi, les prescriptions d’antibioprophylaxie ne nécessitent pas dans la plupart des cas un 
examen clinique au cabinet. 

Dans les situations suivantes, la prescription d’antibiotique est possible en téléconsultation par le médecin 
traitant : 

- Prévention de l’endocardite infectieuse lors de certains soins dentaires (23) ; 
- Prophylaxie de la méningite à méningocoque pour les sujets identifiés comme contact ; 
- Antibioprophylaxie dans l’entourage d’un patient présentant une coqueluche confirmée par PCR. 
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 COVID- 19 (24)  

Chez l’adulte et chez l’enfant : 
 

Pas d’indication à prescrire une antibiothérapie en dehors d'une surinfection respiratoire basse bactérienne 
diagnostiquée sur la base d’un examen clinique en consultation présentielle. La téléconsultation ne permet pas de 
remplir les conditions de qualité de prise en charge pour cette pathologie. 

 

 
 Messages clés  

Le champ de la téléconsultation pour la prise en charge de pathologies infectieuses courantes reste limitée (voir 
argumentaire par pathologie). Dans la plupart des situations cliniques de l’adulte et de l’enfant, la prescription 
d’antibiotique nécessite un examen physique afin de confirmer l’indication d’antibiotique et d’identifier les 
complications et les signes de gravité. 

La téléconsultation peut être parfois contributive lors de la réévaluation de l’efficacité de l’antibiothérapie à 48- 
72H de certaines situations infectieuses ou pour préparer, en amont, une consultation au cabinet (prescription 
d’un prélèvement bactériologique) ou d’évaluer la nécessité d’un examen physique en cas de persistance et/ou 
d’aggravation. 
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